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Chef de police ou chef d'Etat? 
Q U ' E S T - C E Q U I 
H O U S A T T E N D ! 

Les journaux d * fin de samain« nous informent que le co-
mité de juristes qui avait M chargé de donner une force légale 
aux recommandations du Conseil supérieur du Travail en vue 
de l'adoption d 'un code provincial du travail a présenté au cours 
de la semaine dernière, un rapport final au premier ministre de 
la province et au conseil supérieur lui-même. 

Le mémoire, portant sur les relations ouvrières, contient 
des recommandations faites par le conseil au cours des 18 der-
nières années. Elles sont exprimées sous une forme juridique. 
Il a été préparé par trois avocats. Mes Gérard Trudel et Gaston 
Pouliot de Montréal, et Robert Lafrenière de Québec. Le comité 
a été établi après entente entre le premier ministre et le conseil 
de l'an dernier. 

Par la suite, lors d'une réunion à huis clos du Conseil, le mi-
nistre du Travail, l'honorable Antonio Barrette, a expliqué le 
contenu du mémoire; Monsieur Barrette, qui a assisté à la pré-
sentation du mémoire au premier ministre, a déclaré que le do-
cument "constitue une coordination et une réforme de la légis-
lation ouvrière touchant les relations entre employeurs et em-
ployés. Le conseil supérieur a ajourné au 26 janvier l'étude du 
rapport du comité des juristes. 

Dans un mémoire que la C.T.C.C. présentait au gouverne-
ment de la province le 22 décembre 1948, on lisait ceci. " L a 
C.T.C.C. regrette l'incompréhension dans laquelle le syndicalisme 
ouvrier doit souvent se développer chei nous. Cette incompré-
hension l'oblige à des luttes constantes qui prennent facilement 
un caractère d'agressivité, puisqu'elles sont commandées par 
l'instinct de conservation. La survie des syndicats est reliée à 
presque tous tes différends sérieux auxquels ils sont mêlés. Dans 
ces circonstances, ils ne peuvent sûrement pas produire tous 
leurs fruits. Que l'on offre au syndicalisme libre, une coopéra-
tion sincère et l 'on sera surpris de l'apport qu'il peut offrir au 
progrès et à l'amélioration des relations humaines". (Fin de la 
citation). 

Pour que l'incompréhension cesse, pour que l'action syndi-
cale ne se transforme pas en guerre sociale, il est nécessaire que 
le role et la mission des syndicats soient compris et acceptés, 
que le droit d'association ne «oit pas seulement reconnu théori-
quement, mais d'une façon pratique. En d'autres termes, il faut 
que les salariés, quels qu'ils soient, aient la liberté d'exercer ce 
droit avec toutes ses implications, qu'ils trouvent chez les gou-
vernants l'esprit de justice nécessaire pour imposer à la législa-
tion et i ses applications pratiques les redressements qui s'im-
posent, 

G.-E. H E B E R T 
(suite à la page 4) 

Monsieur Duplessis a agi comme chef de police à Louiseville; qu'attend-il 
maintenant pour agir comme chef d'Etat? Alors que le ministre Barrette a fait 
un effor t honnête pour régler la grève de Louiseville, il semble que M. Duples-
sis veuille se contenter des "exploi ts" déjà accomplis comme chef de police, le 
11 décembre, et qu'il refuse de prendre ses responsabilités. 

A Québec , mercred i soir 
dernier , p rès de d e u x mille 
syndiqués , qui rempl issa ien t à 
déborder l ' aud i to r ium de l ' im-
m e u b i e des Syndicats , o n t en -
t endu le p rés iden t général de 
la C.T.C.C. dénonce r en ces 
t e r m e s l ' inact ion du p remie r 
minis t re . 

M. Picard a mis en lumière 
le rôle joué par M. Barre t te , 
min i s t re du Travail , dejDuis le 
11 décembre . Il a rendu hom-
mage au min i s t re pour les e f -
f o r t s t e n t é s avan t Noël dans le 
b u t d ' a m e n e r un r èg lemen t du 
conf l i t . " M a i s d e v a n t l 'obst i-
na t ion de la Compagnie , a- t - i l 
a jou t é , d e v a n t l ' échec l amen-
table des négociat ions , provo-
qué par son r e f u s ca tégor ique 
d ' a c c e p t e r la proposi t ion du 
min i s t re lu i -même, alors q u e 
la misère g r and i t de jour en 
jour à Louiseville, il es t invrai-
semblab le q u e le chef de l 'Etat 
n ' a i t encore rien fa i t . M. Du-
plessis, qui rempl i t avec e m -
p r e s s e m e n t son rôle c o m m e 
Procureur général q u a n d il 
s ' agi t de t r adu i re en cour les 
t ravai l leurs ou c o m m e Chef de 
police quand il s ' ag i t de les 

P R O B L E M E D ' E Q U I L I B R E 

fa i re ma t r aque r , pour ra i t rem-
plir m a o n t e n a n t son rôle com-
me Chef de l 'Etat e t gardien 
du bien c o m m u n . " 

Devan t c e t t e inact ion, M. 
•Picard a a n n o n c é q u e la C.T. 
C.C. devra i t suivre la ligne de 
condu i t e qu 'e l l e s ' e s t f ixée . Il 
a annoncé q u e le c o m i t é fo r -
rr>é le 21 d é c e m b r e pour ar rê-
ter la d a t e e t les modal i tés 
d ' u n a r rê t de travail général , 
se réuni ra i t la s ema ine pro-
cha ine à Québec . 

René Cosselin 

p r o v i n c e d é m o c r a t i q u e e t 
ch ré t i enne , la l iber té d ' asso-
ciat ion e t le droi t des gens à 
ê t r e t ra i t és c o m m e des hom-
mes. 

Résolution 

On ne lui demande pas de s'asseoir à l 'autre bout mais de se placer au milieu, 
et de se tenir debout î . ï ? 

A la m ê m e assemblée , le 
p rés iden t de la Fédéra t ion du 
Tex t i l e a re t racé l 'h is toire de 
la Compagn ie Associa ted Tex -
ti les à Louiseville. Il a signalé 
un f a i t peu connu mais t rès 
i m p o r t a n t pour juger la s i tua-
tion ac tue l l e : en 1929 , les 
c i toyens de Louiseville, à t i t r e 
de con t r ibuab les , o n t f a i t à 
c e t t e compagn ie un cadeau de 
so ixante mille dollars " p o u r 
l ' encourager à s ' é tab l i r dans 
leur vi l le" . 

Puis, à par t i r de ce fa i t , M. 
Cosselin a re t racé l 'h is toire 
des re la t ions e n t r e la compa-
gnie e t ses ouvriers. C ' e s t une 
his to i re t r i s te , f a i t e de m a u -
vais t r a i t e m e n t s , de salaires de 
famine , jusqu 'à l ' a v è n e m e n t 
du syndical isme. 

)eaw Marchand 

Pour sa par t , le Secré ta i re 
général de la C.T.C.C. a f a i t 
un rappor t déta i l lé des événe -
m e n t s de Louiseville, depuis 
les négocia t ions d i r ec t e s jus-
q u ' a u 1 1 d é c e m b r e dernier . 
" D a n s son obsti^nation à dé -
t ru i re le syndicat , a- t - i l d i t , 
{ 'Associated Tex t i l e s en es t 
ar r ivée à r e j e t e r ses p ropres 
p ropos i t ions . " 

Et Jean M a r c h a n d conc lu t 
qu' i l e s t bien inut i le de dé -
pense r des milliards, de sacri-
f ier des mill iers d e vies h u m a i -
nes sur les c h a m p s de bata i l le 
pour d é f e n d r e la l iberté , si 
nous n ' a r r ivons pas à f a i re 
t r i o m p h e r ici m ê m e , dans u n e 

A l ' issue de la r encon t re , 
l ' assemblée a adop té la réso-
lution su ivan te ; 

"Les r e p r é s e n t a n t s des 9 7 
syndica ts a f f i l i és au Conseil 
cent ra l des Syndicats na t io -
naux de Québec , réunis en a s -
semblée le 7 janvier 1953 , 
après avoir e n t e n d u un rap-
por t détai l lé des t r i s tes événe -
m e n t s su rvenus à Louiseville, 

PROTESTENT c o n t r e les agis-
s e m e n t s de la Police provin-
ciale e t d e m a n d e n t son re-
t ra i t de Louisevil le; 

D E M A N D E N T au p rocu reu r 
général de fa i re respec te r le 
droi t d 'associa t ion par la 
Compagn ie Associa ted T e x -
t i les ; 

A P P U I E N T sans res t r ic t ions la 
décision prise par l 'Assem-
blée p lénière de ta C.T.C.C. 
à sa réunion du 21 d é c e m -
bre d e r n i e r ; 

SE DECLARENT P R p S à ap-
puyer les m o t s d ' o r d r e qui 
se ron t d o n n é s en t e m p s e t 
lieu par les o rgan i smes syn-
d icaux c o m p é t e n t s d a n s le 
b u t d ' ob t en i r un r è g l e m e n t 
jus te de la grève de Louise-
ville. 

Démarches 

Jeudi après-midi , à Québec , 
des r e p r é s e n t a n t s de t ous les 
syndica ts du c o m t é d e Por t -
neuf o n t r encon t r é à ses b u -
reaux M. Bona Dussaul t , leur 
d é p u t é , pour le m e t t r e au cou -
ran t d e la s i tua t ion à Louise-
ville. A u cours d e s jours pro-
chains , les r e p r é s e n t a n t s d e 
tous les syndica t s a f f i l iés au 
Conseil cen t ra l de Q u é b e c 
r e n c o n t r e r o n t ainsi , g roupés 
par c o m t é s , leurs représen-
t a n t s à l 'Assemblée législative. 



LE T R A V A I L Mow 

DES GARS 
E X T R A O R D I N A I R E S 

Les gars de Louisevlile ont mauvaise réputation. Parce qu'à 
deux reprises (le 3 octobre et le 11 décembre) la police provin-
ciale a tiré sur eux et les a matraqués, les grands journaux leur 
ont fait une réputation d'émeutiers. On dirait que l'opinion bour-
geoise n'a pu croire aux violences scandaleuses auxquelles se 
sont livrées les "agents de la paix" sans supposer que les gré-
vistes aient été aux aussi en faute. 

Il est normal que des gens, qui ne sont pas comme les ou-
vriers en butte à des misères et des injustices incessantes, rai-
sonnent de cette façon. Mais les syndiqués du Québec ont le de-
voir de mieux mesure»- la situation. 

Les gars de Louiseville sont des héros. Pour le comprendre, 
il suffit de penser à ce que cela signifie lorsqu'on dit que la 
grève dure depuis 10 mois. Les ouvriers ne se mettent jamais en 
grève pour le plaisir de la chose. Ils savent que pour eux la grève 
signifie des souffrances et des privations. Les autres classes de 
la société ont toutes sortes de moyens pour faire valoir leurs 
droits. Les travailleurs n'ont que la grève. 

C'est leur seule arme et lorsqu'ils l'utilisent, c'est leur vie 
même qu'ils mettent en jeu. Voilà pourquoi chaque jour de grè-
ve, malgré la belle fraternité qui unit les ouvriers dans ces mo-
ments de crise, apparaît comme une épreuve difficile qui de-
mande sans cesse qu'on fasse des efforts surhumains. 

Depuis 10 mois, les ouvriers de Louiseville se lèvent chaque 
matin avec l'obligation de surmonter à nouveau cette terrible 
épreuve. Et il est vraiment extraordinaire de constater qu'après 
de si longs mois, leur foi syndicale demeure aussi ferme. 

Leur constance est d'autant plus admirable que presque tous 
leurs amis les ont trahi. Avant la grève et au cours des premiè-
rës semaines qui ont suivi la déclaration de celle-ci, toutes les 
autorités que reconnaît notre société leurs ont affirmé que leur 
cause était juste. Les grévistes y ont cru. 

Or voilà que un à un, tous ces amis les ont abandonnés. Les 
politiciens se sont mis à les persécuter. Et du jour au lende-
main, les grévistes ont vu la police et les tribunaux se trans-
former en ennemis sans qu'on ait pour cela prouver que leur 
cause devenait moins juste. 

Cela aurait donc pu les pousser aux pires violences. Et quand 
on y songe de ce point de vue, on est surpris de constater com-
bien les gars de Louiseville sont demeurés calmes. Bien enten-
du, ils ont eu de temps à autres des sursauts d'humeurs. Qui, 
dans les circonstances, y aurait résisté? Mais ils se sont toujours 
refusés à la violence organisée. Et pourtant, ils auraient pu se 
croire justifié d'y recourir. Qui sait ce qui se serait produit si 
toute la population avait décidé de chasser par la force les po-
liciers provinciaux ? 

S'il faut admirer cette attitude pacifique devant les attaques 
de la police provinciale, il faut admirer aussi la façon dont les 
familles ont su endurer toutes les inquiétudes. Lorsque le mari 
partait pour aller faire le piquetage, son épouse ne savait plus 
quand II reviendrait. Car il est arrivé plusieurs fois que des gré-
vistes furent matraqués puis appréhendés et que leur famille 
fut sans nouvelle d'eux pendant plusieurs jours. 

Pourtant, les souffrances de l'inquiétude ont été acceptées 
comme toutes les autres, parce que ces gens croyaient à la jus-
tice sociale et qu'ils étaient prêts à faire tous les sacrifices né-
cessaires pour l'obtenir. 

S ' ils ont pu résister, c'est grâce à leur magnifique solidarité. 
Malgré les 500 scabs qui pénétraient chaque matin dans les usi-
nes, un tout petit groupe seulement se sont laissés intimider et 
ayant pris peur sont retournés au travaiL 

Si chacun des scabs, en entrant dans l'usine, disait par son 
attitude même que la grève était perdue, chaque grévistes 
qui faisait son piquetage témoignait de sa confiance inébran-
lable dans la victoire finale. 

Devant tant de foi et tant de constance, nous, les ouvriers 
de la province de Québec, ne pouvons rester indifférents. Si les 
gars de Louiseville venaient un jour à désespérer de la justice, 
du syndicalisme catholique, de la solidarité de leurs confrères, 
du bien commun qui doit régir la société, toutes nos belles con-
victions tomberaient du même coup à l'eau. 

Les grévistes de Louiseville ont fait tous les sacrifices pour 
assurer le triomphe de la justice sociale. Tout le monde les a 
trahi. Ils ne comptent plus que sur nous. Si nous les trahissons à 
notre tour, en acceptant que tant de souffrances aient été endu-
rées en vain, c'est à la justice sociale elle-même que nous renon-
çons. Ce serait par notre attitude affirmer que la classe ou-
vrière est capable de si grandes lâchetés qu'elle ne mérite pas 
mieux que le régime capitaliste. 
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G R O V E R R E F U S E T O U T -
L A G R E V E C O N T I N U E 

Par un vote unanime, les employés de Crover, qui ont 
commencé leur 7e semaine de grève, ont décidé de continuer 
la grève jusqu'à ce que la compagnie considère sérieusement 
ses responsabilités. 

Les grévistes font partie de l'Union Nationale du Vête-
ment. Par l'entremise de leur Union, ils demandaient une 
augmentation de salaire de 0 .10 l'heure rétroactive au 1er juil-
let 1952, une clause d'atelier syndical imparfait, e t d'autres 
avantages pour le renouvellement de la convention collective 
de travail. 

M. Cyprien Miron, conciliateur 
du gouvernement provincial, a 
convoqué les deux parties, soit les 
représentants de la compagnie 
Grover et l e s représentants de 
l'Union Nationale du Vêtement. 
Au cours de cette entrevue, M. 
Miron avait soumis une proposi-
tion au sujet des salaires, soit 
0.05 c. d'augmentation rétroactive 
au 1er juillet 1952 au lieu de 0.10 
c. tel que réclamé, e t 0.05 c. ad-
ditionnelles à partir du 1er jan-
vier 1953. 

Cette proposition paraissait ac-
ceptable pour les grévistes de 
Grover, c'est ce que nous déclare 
M. Angelo Forte, agent d'affaires 
de l'Union Nationale du Vêtement, 
mais la compagnie, dans une let-
tre adressée à M. Cyprien Miron, 
vient de faire connaître son atti-
tude en refusant ce compromis. 
Il en est de même pour les au-
tres clauses qui lui ont été sou-
mises. C'est à la suite de la lec-
ture de cette lettre, faisant con-
naître la décision prise par la com-
pagnie, que les grévistes ont dé-
cidé de rester en grève jusqu'à ce 
que l'on considère les propositions 
faites par le conciliateur du gou-
vernement provincial, M. Cyprien 
Miron. 

Voici exactement ce que recom-
mandaient les propositions soumi-

MONTREAL 
865 est, rue Ste-Catherine 

Les chaînes 

sont des chaînes 

Ce qui reste à réaliser 
Pour marquer le huitième anni-

versaire de la libération de la 
France, M. Maurice Bouladoux, se-
crétaire général de la C.F.T.C., 
consacre un article à une revue 
de la situation depuis cette épo-
que. Le mouvement syndical chré-
tien en France qui poursuit une 
tâche similaire à la nôtre a fait 
des progrès marqués. Cependant, 
M. Bouladoux constate que la tâ-
che est encore immense tout en 
se réjouissant du fait que la C.F. 
T.C. la peut mener à bien. H cons-
tate également que, là-bas comme 
un peu partout dans le monde, et 
ici même au Canada, les forces de 
la réaction ont relevé la tête. 

"Pour nous, écrit-il, que les 
chaînes soient forgées par le 
capitalisme ou par l'Etat dicta-
torial, elles restent des chaînes 
et notre raison d'être et notre 
but sont de les briser. En res-
tant fidèles à nos principes, 
nous maintiendrons cet esprit 
de la Résistance qui nous dicte 
notre chemin et nous conduira 
è la victoire". 

C'est aussi ce que s'efforce d'ac-
complir la C.T.C.C. au Canada. 

F O N D t E E N 1695 

ses par M. Cyprien Miron : 
1) Une augmentation générale 

de 5 cents l'heure, applicable à 
tous les employés et rétroactive 
au 15 juillet. 

2 ) Une autre augmentation gé-
nérale de 5 cents l'heure, applica-
ble à tous les employés à partir 
du 1er janvier 1953. 

3) Obligation pour tout nouvel 
employé de devenir membre du 
syndicat après 30 jours de travail. 
Les anciens employés conservant 

cependant le droit de ne pas ap-
partenir au syndicat si tel était 
leur désir dans le passé. 

4) Le payement d'un boni de 
vie chère, à raison de 40 cents par 
semaine pour chaque hausse d'un 
point dans l'indice du coûf de la 
vie, au-dessus de la base 191.2. 

Le bureau d'avocats Lafleur et 
Sainte-Marie a répondu au nom 
de la compagnie à M. Miron. Elle 
refuse les augmentations, prétex- ' 
tant que la condition f inancière 
de la compagnie ne les permet pas. 
Elle refuse également la sécurité 
syndicale en prétextant que mal-, 
gré les termes de l'accord, la li- i 
berté de ses ouvriers les plus âgés ] 
serait diminuée. 

En somme, la compagnie refuse 
tout. Et quand elle ne trouve pas 
de bonne raison pour refuser, 
comme dans le cas de la sécurité 
syndicale, elle fait mine de ne pas 
comprendre pour refuser encore. 

Des lecteurs nous écrivent 

Itbmmjûoma ck •//oé&mk 
D I S T I L L É A U C A N A D A 

Pire que la déportation 

M. le rédacteur. 

Nous avons tous lu dans 
l'histoire du Canada, le récit de 
la déportation des Acadiens par 
les Anglais en 1755. II n'y a 
pas un Canadien français qui 
puisse relire sans sentir l'émo-
tion le gagner l'odyssée de ces 
pauvres gens à qui des étran-
gers étaient venus ravir leur 
patrie. 

Pourtant nous avons été, en 
1952, les témoins d'un drame 
aussi barbare. Et ce qui est par-
ticulièrement révoltant c'est 
que cette fois la population ca-
nadienne-française fut persécu-
tée non seulement par des 
étrangers, mais par un gouver-
nement qui se dit l'ami de l'ou-
vrier. Les actes de banditisme 
•poséis à Louiseville -nous démon-
trent que nos gouvernants, par 
lâcheté et parce qu'ils sont au 
service de la finance, sont ca-
pables de laisser souffrir indé-
f iniment des ouvriers. 

Les événements sanglants qui 
ont marqué la journée du 11 
décembre à Louiseville nous 
prouvent que les briseurs de 
grève (appelés communément 
rats-de-cale) et ceux qui les ai-
dent à pénétrer dans les usines, 
ne valent guère mieux les uns 
que les autres, qu'ils sont mé-
prisables et ne méritent aucune 
sympathie de la part des gens 
honnêtes et bien pensant. A 
les voir agir, nous nous croi-
rions derrière le rideau de fer. 

Si nos gouvernants préten-
dent que c'est pour maintenir 
l'ordre et la justice qu'ils ont 
agi de la sorte, ils ne valent 
guère mieux que les Anglais 
qui ont déporté les Acadiens. 
Ce que les Anglais ont f^it en 
Acadie, en 1755, est moins hon-
teux, moins barbare- et moins 
lâche que ces actes criminels 
qui furent posées à Asbestos 
en 1949 et à Louiseville en 
1952. 

Sincèrement vôtre. 

Ovila DUFRESNE, 
216 Laurier, 

Shawinigan Falls, P.Q. 

On se plaint de 
rAssurance-chômage 

Donnacona, 17 décembre 1952 
Monsieur le directeur, 

n y a une question qui nous 
préoccupe, nous les ouvriers à 
l'emploi de la Donnacona Paper 
Co. Ltd. Il s'agit de l'Assurance-
chômage. Chaque hiver, parce 
que le travail devient alors 
plus rare, plusieurs ouvriers 
sont forcés de perdre deux e t 
parfois trois jours dé salaire 
par semaine. Si on ne veut pas : 
renoncer à l'emploi qu'on oc-
cupe il faut endurer ce chôma-
ge partiel. Pourquoi i'Assuran-
ce-chômage n e compenserait-
e l le pas ses pertes en appli-
quant le principe de "journée 
perdue, journée payée". L'As-
surance-chômage a accumulé 
des capitaux important en re-
cueillant nos cotisations e t , 
nous avons été obligés de payer 
ces cotisations tous les jours où 
nous avons travaillé. 

Si nous payons tous l e s 
jours de travail, pourquoi ne 
serions-nous pas payés pour tous 
les jours de chômage. Actuelle-
ment les règlements de l'Assu-
rance-chômage sont tels que 
lorsqu'on a chômé un jour par 
semaine, aucune compensation 
n'est versée. 

Et pourquoi aussi nous faire 
attendre neuf jours avant de 
verser ces compensations ? 
Vous savez que le coût de la vie 
est haut et que nos salaires sont 
insuffisants pour nous permet-
tre de rejoindre les deux bouts. 
Comnient donc pourrions nous 
remédier à tous ces problèmes. 
Nous avons hâte de Lii-e dans i 
Le Travail vos commentaires i 
ce sujet. ' 

I 

Nous vous remercions de vo- I 
tre attention. 

Signé : B. N. ' 

Donnacona Co. 

Portneuf, P.Q. 
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OUYEMENT 
L A P O L I T I Q U E 

Q U ' E S T - C E Q U I 
A U X C O M M U N E S 

Malgré Louiseville, la chroni-
que politique de cette semaine 
sera consacrée i la session fé-
dérale. La 1>ousculade des évé-
nements syndicaux a empêché 
jusqu'ici d'en parler (sauf pour 
souligner l'intervention de M. 
Gillis. député C.C.F., dans la 
grève des tisserands), même si 
la Chambre des Communes s'est 
réunie le 20 novembre dernier. 

Il y aurait beaucoup de cho-
ses h écrire sur la session en 
cours et sur le fonctionnement 
de la Chambre des Communes. 
Les débats s 'y déroulent d'une 
façon tellement différente qu'à 
Québec I 

Il faudra se contenter pour 
aujourd'hui de ïeter pêle-mêle 
quelques idées générales, de si-
gnaler les lignes maîtresses des 
débats. 

L 'esprit des débats 
aux Communes 

A la Chambre des Communes, 
sous le Parlement actuel, il y a 
quatre groupes politiques : le 
parti libéral, qui dispose d'une 
majorité aussi forte que l 'Union 
Nationale à Québec, le parti 
conservateur, qui forme l'oppo-
sition officielle, le parti C.C.F. 
et le pa'rti du crédit social. Les 
discussions se font générale-
ment d'une façon plutôt serei-
ne. S'il y a des interruptions, 
elles sont objectives la plupart 
du temps. Bref, le sang-froid do-
mine presque toujours la dis-
cussion. L'emportement est ra-
re. 

Aussi, chaque député, d'où 
qu'il vienne et i quelque parti 
qu'il appartienne, peut exprimer 
ses opinions avec une liberté re-
lativement grande. On y trouve 
de la largeur de vues. Quand M. 
Gillis, par exemple, a parlé de 
Louiseville, personne n'est in-
tervenu pour demander à l'Ora-
teur de le rappeler à l'ordre. Et 
pourtant il s'agissait bien dans 
les circonstances d'une question 
de ressort provincial. 

Cette liberté d'expression vaut 
également à l'intérieur des par-
tis. Il arrive assez souvent que 
des députés ne se gênent nulle-
ment d'exprimer des points de 
vue différents de ceux des chefs 
de partis sans pour autant se 
voir rayés de leurs cadres. Ils 
peuvent faire preuve d'initiati-
ve dans une assez large mesure, 
et le gouvernement se rend de 
temps en temps à leurs sugges-
tions. 

Ces seuls faits suffisent à 
rendre les débats intéressants. 
Ils sont aussi une sauvegarde 
pour nos institutions démocrati-
ques. Et les députés, de toutes 
les nuances politiques, sont très 
conscients de leurs responsabi-
lités sur ce point. La publica-
tion du Hansard permet égale-
ment à la population canadien-
ne de suivre les faits et gestes 
du gouvernement et des légis-
lateurs. 

Autre point capital : c'est que, 
en règle générale, les questions 
débattues à la Chambre des 
Communes, sont de haute por-
tée politique. Les députés, un 
grand nombre d'entre eux du 
moins, paraissent bien docu-
mentés; ils connaissent à fond 
les questions dont ils parlent. 
On l'a vu, lorsque le député Gil-
lis a voulu parler de l'Associa-
ted Textiles of Canaûa, il est al-
lé aux sources de renseigne-
ments. I l «st beaucoup question, 
de ce temps-ci, des relations fé-
dérales provinciales; or, il est 
étonnant de voir comme des dé-
putés savent apporter sur ce su-
jet des aperçus neufs qui repo-
sent de certaines vieilles ren-
gaines. 

De ces considérations généra-
les nécessaires à la compréhen-
sion de l'atmosphère de la 
Chambre des Communes, pas-
sons aux débats proprement 
dits. 

Les idées-forces des 
prochaines élections 

Du 20 novembre au congé de 
Noël, la députation n'a débattu 
que " le discours du Trône". 
C'est dire qu'une cinquantaine 
de députés au moins ont pro-
noncé un discours plus ou moins 
long que le Hansard a rapporté 
textuellement. Voilà qui démon-
tre bien que les députés ont 
toute la latitude nécessaire pour 
exprimer leurs opinions. Ce dé-
bat donne une idée assez exacte 
du climat politique canadien, 
parce que les orateurs appar-
tiennent aux dix provinces de 
la Confédération. C'est aussi 
nent les lignes maîtresses de la 
pendant ce débat que se dessi-
politique qu'entendent suivre 
les différents partis. Ceci est 

très important cette année, par-
ce que c'est la dernière session 
avant les élections générales. 
A u fond, la grande bataille élec-
torale commence à la Chambre 
des Communes, et l'on se rend 
facilement compte qu'un nom-
bre plus ou moins grand de dis-
cours constituent en quelque 
sorte des modèles, des "pat-
terns" pour les élections à ve-
nir. 

Comment se présentent ces 
modèles? C'est une chose qu'il 
importe de connaître. Essayons 
de les dégager brièvement de 
la masse des discours que le 
Hansard nous a apportés. 

Impôts et gaspillage 

A tout seigneur tout honneur! 
Le parti libéral est au pouvoir. 
Donnons-lui la première place. 
Depuis le commencement de la 
session, les orateurs du parti se 
sont surtout tenus sur la défen-
sive. Le gouvernement viendra 
devant le peuple à un moment 
où la prospérité régnera proba-
blement encore au pays. Le gou-
vernement s'applique donc à 
faire valoir les avantaoes de sa 
politique au cours des quatre 
dernières années, à mettre en 
vedette ses réalisations dans les 
diverses sphères de la vie poli-
tique canadienne. Le seul point 
qui paraît l'embarrasser quel-
que peu est le lourd fardeau des 
impôts qui pèse sur les citoyens 
par suite de la guerre de Co-
rée et des obligations découlant 
de la participation de notre pays 
à l'Otan. Mais le gouvernement 
n'a pas encore dévqilé ses in-
tentions sur ce point. Il faudra, 
selon toute vraisemblance, at-
tendre le discours du budget 
que l'honorable Abbott présen-
tera au commencement du mois 
de mars. Jusqu'ici, malgré cer-
taines déclarations du ministre 
hors de la Chambre des Com-
munes, il n'y a rien de précis à 
dire, si ce n'est que la majorité 
des observateurs politiques s'ac-
cordent à penser que le gouver-
nement soulagera quelque peu 
les contribuables, et cela d'au-
tant plus que le trésor a encais-
sé depuis quelques années des 
surplus plantureux. 

S E P A S S E 
D ' O T T A W A ! 

Les conservateurs, pour leur 
part, semblent devoir faire re-
poser la prochaine campagne 
électorale sur trois points en 
particulier : le gaspillage des 
derniers publics à ce qu'ils sou-
tiennent et dont le rapport Cur-
rie que l'on vient de rendre pu-
blic leur offre un certain nom-
bre d'exemples, la diminution 
des impôts et le problème des 
relations fédérales-provinciales. 
En ce qui a trait au premier 
cheval de bataille, les chefs du 
parti se sont appliqués à mon-
ter en épingle certains contrats 
accordés par le ministère de la 
Production de la défense. Et 
l'on a parlé à qui mieux mieux 
du nombre de cravates, de pai-
res de chaussures, voir de four-
chettes à dépecer . . . dont le 
ministère aurait commandé la 
fabrication pour les besoins des 
forces armées. 

En matière de réduction d'im-
pôts, les arguments des députés 
conservateurs frappent davanta-
ge l'opinion publique, mais il 
est bien évident que le gouver-
nement n'a pas encore dit son 
dernier mot sur le sujet. Plus 
ces arguments produiront d'ef-
fet, plus il y a de chance que le 
ministre des Finances adoucis-
se un peu les austérités actuel-
les du fisc. Reste le cheval de 
bataille des relations fédérales-
provinciales: le parti conserva-
teur manoeuvre pour amadouer 
l'électorat de la province de 
Québec en se portant à la dé-
fense de l'autonomie provincia-
le. Par ailleurs, il semble que 
cet argument ne sera guère uti-
lisable dans les autres secteurs 
du pays. De plus, comme l'indi-
quent déjà lei discours de plu-
sieurs députés libéraux du Qué-
bec, il est certain que l'on se 
chargera de rappeler à M. Drew 
et à ses lieutenants certaines 
attitudes antérieures qui ne fa-
vorisent guère l'autonomie. 

L'assurance-santé 

Le parti C.C.F. a surtout fait 
porter les discours de ses par-
tisans à la Chambre des Com-
munes sur la question de l'assu-
rance-santé pour laquelle il 
poursuit, depuis plusieurs an-
nées déjà, une forte campagne 
dans l'opinion publique. Plu-
sieurs de ces discours contien-
nent des aperçus fort intéres-
sants sur l'état de santé de la 
population canadienne et sur le 
coût des services médicaux et 
hospitaliers dans notre pays. 

Ce n'est pas dans quelques 
pages que l'on peut résumer d'u-
ne façon satisfaisante tout ce 
qui s'est produit à la Chambre 
des Communes du 20 novembre 
su 19 décembre. Cependant, cet-
H chronique permet de voir de 
quelle manière et dans quel 
sens les jeux se font à l'appro-
che d'une élection générale. Il 
faudra sans doute, si le temps 
le permet, revenir sur plusieurs 
aspects particuliers de ces dé-
bats. 

A N D R E ROY. 

Ce 5 janvier 1953. 

Ce n'est pas au voisin qu'il faut se plaindre, 

si l'on lîc '•eçoit pas son journal, mais au 

•secrétaire du syndicat ou à 

Roger McGinnis 
1231 est, rue De Montigny, 

Montréal 

Les défendre 
c'est nous protéger 

$i nous "oubl ions" les événements de Louiseville, si nous 
"laissons passer" les agissements de la police provinciale, non 
seulement nous sommes indignes du nom de syndiqués chré-
tiens mais nous devenons indignes du titre de syndiqués tout 
court... 

Cela peut se démontrer en peu de mots. 

P R E M I E R E M E N T : Lisez l'article encadré de la page 7, 
Et demandez-vous si nous pouvons, chrétiennement, abandon-
ner à leur misère des gars qui ont montré un courage pareil 
è travers les immenses sacrifices qu'ils ont dû s'imposer depuis 
dix mois. Ou bien la charité existe, ou bien elle n'existe pas. 
Si elle existe, nous avons le devoir strict de combattre avec 
les gars de Louiseville J U S Q U ' A U N R E G L E M E N T J U S T E et 
par tous les moyens, y compris l'arrêt de travail général en-
visagé par l'assemblée plénière du 21 décembre. 

D E U X I E M E M E N T : Les gars de Louiseville, le 11 décem-
bre dernier, faisaient devant l'usine un piquetage légal. La 
police leur a lu l'acte d'émeute pour ensuite tirer sur eux à 
coups de revolver et les batre à coups de béton. Si la grève 
est maintenant perdue, si nous abandonnons la partie avant 
qu'elle ne soit gagnée, que devient le syndicalisme dans cette 
province, que deviennent les grèves futures ? 

Il est facile de répondre : la Police provinciale arrivera 
deux jours avant la grève, matraquera les premiers piqueteurs 
en vue, en blessera qUelques-uns à coups de feu... et l'employeur 
aura gain de cause. Si nous perdons la grève de Louiseville, 
le piquetage légal devient une farce, de même que le droit de 
grève lui-même. C'est ce danger extrême qui justifie le moyen 
extrême d'un arrêt général de travail, et tout syndiqué digne 
de ce nom l'a déjà compris. 

Il faut défendre jusqu'au bout les gars de Louiseville. Ils 
le méritent. De plus, nous sommes leurs frères les plus proches; 
si nous les abandonnons, nous donnerons raison au gouverne-
ment, à tout le monde, de les abandonner. Et une grave in-
justice aura été commise. 

Les défendre, c'est nous protéger. Il faut comprendre à 
la fois notre devoir et notre intérêt, puis marcher sans peur 
quand la C.T.C.C. nous donnera le signal. 

Ils ont reçu des étrennes... 
Il n'y a eu aucun développement sensible à Louiseville même 

au cours de la dernière semaine si ce n'est la distribution des 
étrennes qui a été faite aux enfants des grévistes la semaine dernière 
En effet, grâce à la générosité des syndiqués de la province et m ê m e 
de ceux de 1 Ontario, les enfants des grévistes ont pu recevoir à l'occa-
sion du nouvel an des cadeaux individuels. L'Exécutif du syndicat de 
Louiseville avait préparé minutieusement des cadeaux pour chacun 
des enfants des grévistes. Ceci a été fait en tenant compte de Tâge de 
ces enfants. La distribution a été faite par les membres de l'exécutif 
du syndicat et par les agents d'affaires du Conseil central de Shawini-
gan qui s'étaient rendus à Louiseville pour prêter main forte à leurs 
confreres syndiqués. Nous avons été agréablement surpris de voir 
avec <juel soin et avec queUe rapidité chacun des foyers de gréviste 
avait ete visite. On pouvait voir dans les rues plusieurs enfants qui 
surveillaient l'arrivée des voitures à traction animale, lorsque ceDes-
ci s annonçaient au son des grelots, c'était la joie, c'était les Fêtes 
pour ces jeunes enfants, cependant, i l y avait encore pour nous u n 
drame social qui se jouait dans cette petite ville, il y avait encore de 
la tristesse dans les visages et enfin, il y avait encore la crainte de 
voir se repéter de nouveau les tristes événements du 11 décembre 
dernier. 

Souhaitons que le début de l'an 1953 apporte aux grévistes de 
che présentement et souhaitons que la compagnie Associated Texti les 
reconnaisse ses obligations en accordant à ses ouvriers présentement 
en grève un règlement juste et équitable car le vrai patron, quel que 
soit le nombre de ses employés, doit comprendre ses obligations de 
Jhef d u n e communauté de travail. Il doit estimer ses employés non 
pas umquement pour leur force physique ou leur compétence produc-
cive, mais encore pour leur collaboration à une oeuvre commune e t 
surtout pour leur dignité d'homme et de chrétien. 
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LÀ l E M À î M E 
FONCTIONNAIRES 

D E C I S I O N A JOL IETTE 
L ' H o n o r a b l e j u g e A i m é C h a s s é d e la C o u r du M a g i s t r a t , 

M e G e o r g e s SylvestrOy C .R . , arb i tre d e la C i t é d e J o l i e t t e , e t M . 
J a c q u e s A r c h a m b a u i t , a r b i t r e s y n d i c a l , o n t r e n d u p u b l i q u e , 
v e n d r e d i le 1 2 d é c e m b r e d e r n i e r , la d é c i s i o n arb i tra le u n a n i m e 
qu ' i l s v i e n n e n t d e s i g n e r p o u r j u g e r du d i f f é r e n d s u r v e n u e n t r e 
la C i t é d e J o l i e t t e e t l e S y n d i c a t c a t h o l i q u e e t n a t i o n a l d e s 
E m p l o y é s m u n i c i p a u x , a f f i l i é à la F é d é r a t i o n d e s E m p l o y é s 
I n u n i c i p a u x du C a n a d a e t à la C. T . C. C. 

N a t u r e d u l i t i ge : 

La décision arbitrale établit 
ainsi l'a nature du différend : 

"A l'expiration (2 octobre 1952) 
de la convention collective de tra-
vail entre la Cité de Joliette et le 
Syndicat de ses employés munici-
paux, les parties ont négocié sur 
les termes et condition d'un nou-
veau contrat, sans réussir à s'en 
tendre. 11 appert de la correspon-
dance produite devant nous que 
l e différend a surtout subsisté sur 

•Ja question d'augmentation de sa-
laire. L'écart n'était pourtant pas 
considérable. La Cité de Joliette 
consentait une augmentation géné-
rale de 7 sous l'heure et le syn-
dicat, qui désirait manifestement 
éviter l'arbitrage, avait réduit à 
10 sous sa demande initiale d'aug-
mentation de 15 sous l'heure." 

P r o c é d u r e s r a p i d e s : 

La première séance d'arbitrage 
avait lieu le 7 novembre 1952 et 
la décision arbitrale a é té rendue 
l e 12 décembre 1952; dans ce laps 
de temps, le tribunal a tenu qua-
tre séances d'audition et cinq séan-
ces de délibération. 

Au cours de la dernière séance 
d'audition, les procureurs de la 
Cité, Me Lucien 0ugas , c.r., et Me 
Robert Tellier, c.r., ont déclaré 
qu'ils étaient mandatés pour of-
frir, au nom de la Cité, une aug-
mentation générale de salaires de 
10 sous l'heure. 

N o u v e a u x a v a n t a g e s o b t e n u s 

Si l'on résume les nouveaux 
avantages concédés aux employés 
manuels de la Cité par cette déci-
sion arbitrale unanime et exécu-
toire on arrive à l'énumération 
suivante : 

1. — Des augmentations généra-
les de salaire qui s'échelonnent à 
partir de 10 sous l'heure jusqu'à 
20 sous l'heure, le tout avec un 
e f fe t rétroactif au 2 octobre 1952, 
date d'expiration de la convention. 
En moyenne, les employés tou-
ojjent une augmentation horaire 
de 14 sous l'heure puisque aup 4» 
ravant le salaire du journalier 
était de $0.86 .sous l'heure, la sen-
tence arbitrale le fixant à .Çl l'heu-
re, et les journaliers constituant 
le plus grand nombre. 

Sur ce point, le tribunal déclar 
qu'il a voulu accorder davantage 
aux fonctions les moins rémuné-
rées et aux fonctions les plus pé-
nibles. Les laveurs de canaux par 
exemple et les hommes de fonds, 
les hommes préposés à l'installa-
tion des tuyaux d'aqueduc et d'é-
gouts, qui touchaient auparavant 
un salaire horaire de 86 sous l'heu-
re obtiennent un taux horaire de 
$1.16 l'heure. 

2. — Les chefs d'équipes rece-
vront quinze (15) sous l'heure de 
plus que le salaire de leur occu-
pation régulière; auparavant ils 
recevaient 10 sous l'heure addi-
tionnels. 

3. — Les employés de l'usine de 
filtration qui travaillaient aupara-
vant en vertu d'une semaine nor-
male de 56 heures obtiennent la 
semaine de 48 heures avec pleine 
compensation, plus l'augmentation 
générale. 

4. — Le travail e f fectué les di-
manches et les jours de fêtes sera 
payé temps double, auparavant il 
était payé temps et demi. 

5. — La sentence accorde 6 
jours additionnels de fêtes chô-
mées et payées, ce qui porte à 10 
l e # i o m b r e total de jours chômés 
et payés, en plus de toutes les 

fê tes civiques décrétées par les 
autorités municipales. 

6. — Les employés atteignant 
10 ans et plus de service pendant 
la période annuelle d'attribution 
des vacances (mai à octobre) bé-
néficieront de trois (3) semaines 
de vacances payées. Le régime de 
vacances qui existait de une se-
maine après un an et de 2 semai-
nes après 5 ans demeure, et la 
disposition quant aux employés 
de dix ans et plus de service vient 
s'ajouter. 

La sentence décrète également 
que l'attribution des semaines ad-
ditionnelles de vacances se fera 
par ordre d'ancienneté quant au 
choix de la période de vacances. 

7. — Les dispositions en vi-
gueur quant à la sécurité syndi-
cale (l'atelier fermé et retenue vo-
lontaire des contributions) sont 
incorporées à la décision arbitrale. 

8. — La sentence arbitrale dé-
crète le principe d'une assurance 
sociale vie-maladie-accident et hos-
pitalisation en fonction d'un plan 
applicable aux employés et à leurs 
dépendants, plan sur lequel les 
deux parties devront tomber d'ac-
cord et qui devra être mis en ap-
plication dans un délai de un mois 
à compter de la sentence arbitra-
le. La Cité paiera 50% des primes 
et les employés 50% pour leur 
part. 

9. — La sentence accorde en 
nouvel avantage des crédits en 
maladie pour un total de sept 
jours ouvrables dans le cours 
d'une année, sujet cependant à 
vérification par certifact de mé-
decin. 

10. — La sentence accorde des 
congés spéciaux, sans perte de sa-
laire, dans les cas de mariage, 
décès, naissance d'un enfant, etc... 

11. — La sentence ordonne aux 
parties d'étudier et d'élaborer dans 
un délai d'un an un plan de fonds 
de pension pour les employés, plan 
auquel les employés contribueront 
à part égale avec la Cité pour le 
paiement d e s primes. Le fonds de 
pension devra tenir compte des an-
nées de service passés. 

12. — La sentence ordonne la 
signature d'un contrat de deux 
ans à compter du 2 octobre. 1952, 
conformément à la loi 13 G. VI, 
ch. 26. Mais la clause de durée et 
renouvel lement prévoit un boni 
de vie chère à $0,40 du point de-
vant être payé le 2 octobre 1953, 
si, à cette date, l'indice off ic ie l 
du coût de la vie a haussé d'au 
moins trois points. Le rajustement 
se fera uniquement à la hausse et 
on adoptera comme base l'indice 
du coût de la vie pour la vil le 
de Montréal. 

La nouvelle convention collecti-
ve a été signée mardi, le 16 dé-
cembre 1952, d'une part par Son 
Honneur le maire J.-A. Boisvert, 
maire de Joliette, et par le secré-
taire-trésorier M. Camille Bonin, 
et d'autre part par M. Alfred Per-
reault et M. Philippe Laurendeau, 
respectivement président et secré-
taire du syndicat. A l'assemblée du 
syndicat, tenue de 12 décembre, 
au cours de laquelle le confrère 
Jacques Archambauit a communi-
qué la décision arbitrale qu'il a 
lui-même signé comme arbitre syn-
dical, les ouvriers n'ont pas man-
qué de témoigner leur apprécia-
tion à la Fédération Nationale des 
Employés Municipaux du Canada 
qui a conduit toute la preuve de-
vant le .tribunal par.lp ydix de son 
pré^deat le •o«»>ï#èi«fe >R«Hé Békm-
ger, de Québec. 

MONTREAL 

Hôpitaux 
L'Association des E m p l o y é s 

d'Hôpitaux de Montréal a procédé 
récemment à l'élection de ses of-
ficiers. M. Léopold Brisson fut 
réélu président. Les autres offi-
ciers sont MM. Wilfrid Charbon-
neau. vice-président; Roma Pelle-
tier, secrétaire; Mlle Fernande 
Plourde, trésorière; M. Paul Pé-
riard, secrétaire-adjoint. 

L'Association a fait appel récem-
ment à la conciliation pour régler 
le différend avec les hôpitaux sui-
vants : Saint-Jean de Dieu, Sacré-
Coeur (Cartierville), Christ-Roi 
(Verdun), St-Joseph (Lachine), No-
tre-Dame de Lourde. A l'hôpital 
Notre-Dame, l'arbitrage est en dé-
libéré. 

SHERBROOKE 

Conseil central 
Le Conseil central des Syndicats 

nationaux de Sherbrooke a pro-
cédé récemment aux élections de 
ses officiers. M. Roméo Rondeau a 
é té réélu président pour un troi-
sième mandat. Les autres offi-
ciers sont : Oscar Fournier (East-
Angus) et Armand Larrivée (As-
bestos) , vice-président; Guy Gagné 
(Sherbrooke), secrétaire; Joseph-
G. Gervais (Sherbrooke), tréso-
rier; G.-G. Roy (East Angus) , Mé-
dard Deblois (Windsor Mills), 
Eloi Champoux (Windsor Mills), 
directeurs; F l o r e n t Boisvert 
(Sherbrooke), sentinelle. 

QUEBEC 

Dans le transport 
La Fraternité Nationale Catholi 

que du Transport de Québec, Inc., 
a procédé récemment à ses élec-
tions armuelles. M. Ludger Fer-
land a été réélu président pour la 
12e année. Armand Fournier a 
é té é lu vice-président i>our la 4e 
année; Arthur Hamel a été é lu 
secrétaire pour la 15e année; Os-
car Gagnon fut é lu trésorier pour 
la 2e année. 

La 

Fête des Rois 

. a empêché 

Le Travail 

de publier 

sur 8 pages. 

Nous 

voulons toutefois 

rassurer 

nos lecteurs; 

la publication 

normale 

reprendra 

dès 

la semaine 

prochaine. 

- Montréal, 9 janv'ier 1953 

QU'EST-CE QUI NOUS ATTEND ! 
(suite de la page 1 ) 

D'année en année, la C.T.C.C. est revenue à la charge au-
près des gouvernements pour obtenir ces réformes législatives et 
sociales dans des mémoires élaborés. Il faut avouer que bien peu 
d'efforts réels ont été faits pour les réaliser. 

Espérons que les recommandations du comité de juristes 
qui vient de faire son rapport au gouvernement a tenu compte 
de la situation et qu'il recommande au gouvernement des mesu-
res qui sauront donner justice à tout le monde car présentement, 
la législation du travail comprend plusieurs lois dispersées dans 
les statuts et qui n'ont, par conséquent, aucun lien entre elles. 
Ainsi, nous avons la loi des relations ouvrières, la loi des diffé-
rends ouvriers, la loi des syndicats professionnels, la loi de la 
convention colective. Cette absence d'unité et ce manque de co-
hésion entraînent beaucoup de difficultés et suscitent des con-
flis que l'on pourrait-facilement éliminer par une codification 
des lois ouvrières. 

La C.T.C.C. insiste toutefois pour qu'une telle codification 
soit faite suivant les recommandations du Conseil Supérieur du 
Travail, organisme composé de représentants des travailleurs, 
des employeurs, des sociologues et d'économistes et de fonc-
tionnaires du ministère du Travail Lorsque tous ces spécialistes 
s'accordent sur un projet, la société a le maximum de garanties 
et il est certain que le bien commun est sauf. 

Il ne faudrait pas répéter la malheureuse expérience du bill 
no 5 que les associations professionnelles, particulièrement les 
syndicats ouvriers, ont réussi à faire retirer du feuilleton de l 'As-
semblée législative en janvier 1949. Ce bill, qui se présentait 
prétentieusement comme un "code du Travail" était l'expression 
même de l'antisyndicalisme. Il portait une atteinte mortelle à 
notre régime des conventions collectives. Il avait été conçu et 
rédigé par des personnes qui ignoraient tout de la question so-
ciale et ouvrière. Il ne fait pas de doute que les auteurs de ce 
projet voulaient y mettre le plus d'obstacles possibles au déve-
loppement de la démocratie sociale dans la province de Québec. 

La C.T.C.C. veut donc un code du travail, mais un code du 
travail qui respecte intégralement les recommandations du con-
seil supérieur du Travail. Nous formulons donc le voeu de voir 
très bientôt le jour où nous bénéficierons d'un code du travail 
authentique qui favorisera l'avènement de la justice sociale dan» 
notre province. 

G.-E. H E B E R T . 

NEWS DIGEST 
L O U I S E V I L L E — A t a m e e t i n g a t t e n d e d b y 2 0 0 0 w o r k e r s 

in Q u e b e c C i t y , G e r a r d P i c a r d , h e a d of t h e C . C . C . L . , d e c l a r e d 
t h a t w e h a d s e e n P r e m i e r D u p l e s s i s a c t i n g a s P o l i c e C h i e f a n d 
A t t o r n e y G e n e r a l b u t t h a t w e s t i l l h a d t o s e e h i m t a k e h i s 
r e s p o n s a b i l i t i e s a s C h i e f of S t a t e ! A f t e r a l l t h a t h a p p e n e d , h e 
s a i d , i t is u n b e l i e v a b l e t h a t t h e P r e m i e r t a k e s n o c l e a r s t a n d 
a n d m a k e s n o e f f o r t t o s e t t l e t h e s t r i k e . O n l y M . B a r r e t t e 
s e e m s t o u n d e r s t a n d t h e s i t u a t i o n . 

STRIKE STILL O N A T C R O V E R ' S — A f t e r s t r i k i n g f o r 
s e v e n w e e k s , t h e e m p l o y e e s of M o n t r e a l G r o v e r M i l l s h a v e 
d e c i d e d b y a u n a n i m o u s v o t e t o c a r r y o n w i t h t h e i r s t r i k e u n t i l 
t h e C o m p a n y a s s u m e s i t s r e s p o n s a b i l i t i e s in a s e r i o u s m a n n e r . 

T h e y w e n t o n s t r i k e f o r a 1 0 c e n t s i n c r e a s e r e t r o a c t i v e t o 
t h e m o n t h of J u l y 1 9 5 2 , a u n i o n s h o p c l a u s e a n d o t h e r i m -
p r o v e m e n t s o n t h e i r c o n t r a c t . 

B o t h p a r t i e s w e r e c a l l e d b e f o r e M . C y p r i e n M i r o n , C h i e f 
c o n c i l i a t o r of t h e L a b o r D e p a r t m e n t , w h o m a d e t h e f o l l o w i n g 
p r o p o s a l : 5 c e n t s r e t r o a c t i v e t o J u l y 1 9 5 2 , p l u s a n o t h e r n i c k e l 
a s of J a n u a r y 1 s t 1 9 5 3 , a u n i o n s h o p a n d a c o s t of l i v i n g b o n u s . 

T h e p r o p o s a l s e e m e d a c c e p t a b l e t o t h e u n i o n b u t t h e 
C o m p a n y s a i d n o . 

T h a t d i d i t . A t t h e f o l l o w i n g m e e t i n g , a u n a n i m o u s v o t e 
w a s t a k e n in f a v o r of c o n t i n u i n g t h e s t r i k e . 

T h e c o m p a n y a r g u e s t h a t is c a n n o t g r a n t s u c h i n c r e a s e s 
b e c a u s e i t c a n n o t a f f o r d t o p a y , n o r t o a l l o w a u n i o n s e c u r i t y 
c l a u s e . I t s e e m s t h a t t h e C o m p a n y , r e p r e s e n t e d b y L a f l e u r & 
S t e - M a r i e (a l a w f i r m ) s t u b b o r n l y r e f u s e s e v e r y p r o p o s a l — • 
a n d t h e n , if t h e y f a i l t o f i n d r e a s o n s t o b a c k t h e i r r e f u s a l , 
t h e y p r e t e n d n o t t o u n d e r s t a n d t h e u n i o n ' s r e q u e s t . 

A N E D I T O R I A L — I t s e e m s t h a t t h e s t r i k e r s of L o u i s e -
v i l l e h a v e s u f f e r e d in t h e i r r e p u t a t i o n . B e c a u s e t h e y w e r e 
t r e a t e d l i k e h o o d l u m s , t w i c e in t h r e e m o n t h s , b y t h e P r o v i n -
c ia l P o l i c e , n e w s p a p e r d i s p a t c h e s h a v e c r e a t e d t h e i m p r e s s i o n 
t h a t t h y w e r e r i o t e r s . 

In t h e m i n d of t h e " u p p e r c r u s t " a n d " h i g h b r o w s " i t 
s e e m s I m p o s s i b l e t h a t s u c h s c a n d a l o u s v i o l e n c e a s t h a t of 
D e c e m b e r 1 1, , c o u l d h a v e b e e n c a u s e d b y p o l i c e o f f i c e r s . W e 
m a y l e t t h e m b e l i e v e w h a t t h e y w i s h b u t u n i o n m e m b e r s m u s t 
r e a l i z e w h a t t h e L o u i s e v i l l e s t r i k e r s a r e s u f f e r i n g . 

T h e y a r e h e r o e s . T h a t is t h e t r u t h . T o r e a l i z e i t , o n e 
o n l y h a s t o t h i n k f o r a m o m e n t t h a t t h e s t r i k e is n o w in i t s 
t e n t h m o n t h . I t m e a n s t h a t f o r t h r e e h u n d r e d d a y s , t h e y h a v e 
b e e n I m p o s i n g o n t h e m s e l v e s i m m e n s e s a c r i f i c e s . T h e m o s t 
r e m a r k a b l e a c h i e v e m e n t of t h e s t r i k e r s is t h e i r m o r a l e w h i c h 
t h e y h a v e m a i n t a i n e d a t a h i g h leve l t h r o u g h o u t . T h e i r f a i t h 
in u n i o n i s m is a s f i r m t o d a y a s i t w a s l a s t M a r c h . A l m o s t 
u n b e l i e v a b l e i s t h e i r c o n s t a n t h o p e t o w i n s t r i k e , a f t e r 
t h e y h a v e bee.'? .V 3<ydyed b y s o m a n y o f f i c i a l s . 

A r e w e n o w t o b e t r a y t h e m o u r s e l v e s ? O r c o u r s e j i o t , 
G e r a r d P i c a r d s a i d - in Q u e b e c , t h e o t h e r n i g h t : " E i t h e r t h e 
C C C L wi l l f a l l - a p a r t in L o u i s e v i l l e o r i t w i l l r e s i s t t o t h e è n d , 
u n t i l a s e t t l e m e n t is r e a c h e d . 

I t is n o t o n l y a q u e s t i o n of d e f e n d i n g o u r f e l l o w w o r k e r s . 
O f c o u r s e w e h a v e a d e f i n i t e d u t y t o s u p p o r t t h e m . C h a r i t y 
w o u l d m e a n n o t h i n g if w e c o u l d n e g l e c t t h e m . B u t d e f e n d i n g 
t h e b o y s in L o u i s e v i l l e , w e sha l l a l s o p r o t e c t o u r s e f v e s . 

W h a t w o u l d h a p p e n t o o u r f u t u r e s t r i k e s if t h e P r o v i n c i a l 
P o l i c e w e r e a l l o w e d t o f i r e a t p i c k e t e r s ? I t w o u l d m e a n t h e 
e n d of e f f i c i e n t s t r i k i n g , t h e r e f o r e t h e e n d of e f f i c i e n t b a r -
g a i n i n g . 


